
VD_FINDINFO 742 vom 11. Oktober 2022
VD Tribunal cantonal, 2022-10-11, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_findinfo_742___________

FR: VD_FINDINFO 742 du 11 octobre 2022

IT: VD_FINDINFO 742 del 11 ottobre 2022

Regeste

COMPÉTENCE, CONDUITE DU PROCÈS, DÉCISION, CONSULTATION DU
DOSSIER | 101 CPP (CH), 102 CPP (CH), 399 al. 1 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1.1
Aux termes de l'art. 393 al. 1 let. b CPP (Code de procédure pénale suisse du 5 octobre
2007; RS 312.0), le recours est recevable contre les ordonnance, les décisions et les actes de
procédure des tribunaux de première instance, sauf contre ceux de la direction de la
procédure. Ce recours s'exerce dans les dix jours devant l'autorité de recours (art. 396 al. 1
CPP ; cf. art. 20 al. 1 let. a CPP), qui est, dans le canton de Vaud, la Chambre des recours
pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi d'introduction du Code de procédure
pénale suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01] ; art. 80 LOJV [loi d'organisation judiciaire du
12 décembre 1979 ; BLV 173.01]). Ce sont les ordonnances et les décisions des tribunaux
de première instance qui ne constituent pas un jugement qui sont visées à l'art. 393 al. 1 let.
b CPP (Moreillon/Parein-Reymond, Petit Commentaire, Code de procédure pénale, 2 e éd.,
Bâle 2016, n. 14 ad art. 393 CPP et les références citées). Par le terme « direction de la
procédure », il ne faut pas entendre l’entité judiciaire dont émane l’acte mais bien l’objet de
la décision, soit la « conduite de la procédure » ; le terme de direction de la procédure est en
effet une mauvaise traduction de l’expression allemande « verfahrensleitende Entscheide ».
Ce ne sont donc pas tant les ordonnances, décisions et actes de procédure de la direction de
la procédure du tribunal de première instance qui sont exclus du champ d’application du
recours mais bien plutôt les décisions concernant la marche de la procédure (ibid., n. 16 ad
art. 393 CPP).

E. 1.2
Interjeté en temps utile auprès de l'autorité compétente par le condamné qui a qualité pour
recourir (art. 382 CPP) et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le recours
d'A.A.________ est recevable.

E. 2
e éd., Bâle 2019, n. 45 ad art. 393 CPP). Le premier moyen du recourant doit dès lors être
rejeté.

E. 2.1
Lorsque le tribunal peut renoncer à une motivation écrite (art. 82 CPP), le jugement de
première instance est d’abord notifié sous la forme d’un dispositif (art. 84 al. 2 CPP).
L’annonce d’appel au tribunal doit se faire dans les dix jours à compter de la
communication du jugement (art. 399 al. 1 CPP), soit dès la remise ou la notification du



dispositif écrit (art. 384 let. a CPP). Puis, conformément à l’art. 399 al. 2 CPP, lorsque le
jugement motivé est rédigé, le tribunal de première instance transmet l’annonce et le dossier
à la juridiction d’appel. L’annonce d’appel doit ensuite être suivie d’une déclaration d’appel
écrite à la juridiction d’appel dans les vingt jours à compter de la notification du jugement
motivé (art. 399 al. 3 CPP en lien avec les art. 82 al. 2 et 84 al. 4 CPP). Dès la transmission
du jugement motivé et de l’annonce d’appel à la juridiction d’appel, cette dernière reprend
la direction de la procédure (TF 1B_509/2019 du 11 mars 2020 consid. 3.2 et les références
citées). Une fois la juridiction d’appel saisie, c’est à elle qu’il revient de décider et de
prendre toutes les mesures nécessaires à la conduite de la procédure, à l’image de la
prolongation ou de la mise en détention pour des motifs de sûreté (TF 1B_509/2019
précité ; Moreillon/Parein-Reymond, Petit Commentaire, Code de procédure pénale, 2 e éd.,
Bâle 2016, n. 14 ad art. 399 CPP). Par direction de la procédure, il faut entendre le président
du tribunal saisi lorsqu’il s’agit d’un tribunal collégial comme l’énonce l’art. 61 let. c CPP,
soit le tribunal de première instance ou la juridiction d’appel.

E. 2.2
En l’espèce, contrairement à ce que soutient le recourant, l’autorité de première instance
était encore investie de la direction de la procédure lors de la reddition de l’ordonnance
attaquée intervenue le 16 septembre 2022. En effet, comme on l’a vu plus haut, c’est au
moment de la transmission du jugement motivé à la juridiction d’appel que celle-ci reprend
la direction de la procédure. Or, cette transmission est intervenue le 29 septembre 2022, soit
treize jours plus tard. Il en découle que le premier juge était manifestement compétent pour
conférer l’autorisation attaquée après les débats et que celle-ci n’est donc pas frappée de
nullité (Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse,

E. 3
Sur le fond, le recourant annonce qu’il mettra tout en œuvre devant la Cour d’appel pénale
du Tribunal cantonal pour que le rapport d’expertise du 3 mai 2021 soit retranché du dossier
et qu’il sollicitera une deuxième expertise psychiatrique. En conséquence, compte tenu des
données extrêmement sensibles contenues dans ce rapport, il aurait un intérêt prépondérant
à ce que cette pièce ne soit pas transmise à l’ORPM ou à des tiers. Selon lui, on ne verrait
pas la raison pour laquelle cet office aurait un besoin impérieux de consulter ce rapport,
alors qu’il n’est pas libre de ses mouvements actuellement et qu’il n’a pas de contact
régulier non accompagné avec ses enfants. La communication autorisée violerait ainsi le
principe de proportionnalité.

E. 3.1
Selon l’art. 101 al. 2 CPP, d’autres autorités (ndr : que le Ministère public) peuvent
consulter le dossier lorsqu’elles en ont besoin pour traiter une procédure civile, pénale ou
administrative pendante et si aucun intérêt public ou privé prépondérant ne s’y oppose.
L’art. 102 al. 1 CPP prévoit que la direction de la procédure statue sur la consultation des
dossiers ; elle prend les mesures nécessaires pour prévenir les abus et les retards et pour
protéger les intérêts légitimes au maintien du secret. Selon l’art. 102 al. 2 CPP, les dossiers
sont consultés au siège de l’autorité pénale concernée ou, par voie d’entraide judiciaire, au
siège d’une autre autorité pénale ; en règle générale, ils sont remis à d’autres autorités ainsi
qu’aux conseils juridiques des parties. D’après l’art. 102 al. 3 CPP, toute personne autorisée
à consulter le dossier peut en demander une copie contre versement d’un émolument. La
consultation du dossier par d’autres autorités – au sens de l’art. 101 al. 2 CPP – présuppose



une pesée des intérêts en présence. Il convient donc de procéder à une pesée entre, d’une
part, l’intérêt privé du recourant à la protection de sa personnalité et au maintien du secret
de l’instruction et, d’autre part, l’intérêt public à la conduite de la procédure menée par
l’autorité requérante (CREP 17 avril 2018/261).

E. 3.2
En l’espèce, la pesée des intérêts en présence penche en faveur d’une communication à
l’ORPM. Comme l’a justement relevé le premier juge, la procédure en cours porte sur des
actes de maltraitance du recourant sur ses enfants et la DGEJ, dans le cadre de son mandat
de curatrice d’assistance éducative au sens de l’art. 308 al. 1 CC, a incontestablement
besoin des constatations de l’expert et de son appréciation à propos du fonctionnement
psychique du recourant et de sa manière d’interagir avec ses propres enfants. Même si la
cause pénale n’est pas encore arrivée à son terme et si le recourant annonce, sans la moindre
justification précise, qu’il mettra tout en œuvre pour obtenir le retranchement du rapport
d’expertise, il n’en demeure pas moins que l’intérêt des enfants du recourant à ce que ce
rapport soit porté à la connaissance de l’ORPM l’emporte manifestement sur celui de ce
dernier à ce que cette pièce demeure confidentielle. En outre, comme la DGEJ et l’ORPM
sont des autorités qui sont elles-mêmes soumises au secret de fonction, le recourant ne court
pas le risque que son contenu soit porté à la connaissance de tiers non autorisés. Finalement,
le fait que le recourant soit détenu n’est pas pertinent, contrairement à ce qu’il invoque.
Dans ce contexte, la question d’éventuelles visites de ses enfants en prison se posera.
L’autorité en charge de la curatelle de ces derniers aura donc besoin de tous les éléments
utiles en vue de l’organisation de ces visites. Également mal fondé, ce moyen doit être
rejeté.

E. 4
Il résulte de ce qui précède que le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté sans
échange d’écritures (art. 390 al. 2 CPP) et l’ordonnance entreprise confirmée. Me
Véronique Fontana, défenseur d’office, a produit, le 6 octobre 2022, une liste d’opérations
faisant état d’un total de 12h10. En l’occurrence, les postes « Etude de la décision, appel ou
recours ? », « Recherches juridiques » et « Recherches juridiques suite » totalisent une
durée de 5h30, ce qui est excessif compte tenu de la connaissance du dossier acquise lors de
la procédure devant le Tribunal d’arrondissement et de la complexité moindre de la
question juridique faisant l’objet du présent recours. De même, les postes « Rédaction du
recours » et « Contrôle et correction du recours » totalisent 6h, durée ici encore largement
surévaluée. En outre, la liste des opérations comprend des courriers au tribunal qui relèvent
d’un travail de secrétariat et qui ne sauraient être indemnisés. Finalement, le poste «
Annonce d’appel préventive » n’a aucun rapport avec la présente procédure et ne saurait
non plus être indemnisé. Ainsi seront indemnisées la préparation – incluant les recherches
juridiques nécessaires – et la rédaction du recours, correspondant à une activité nécessaire
de quatre heures. L’indemnité allouée au défenseur d’office d’A.A.________ sera dès lors
fixée à 720 fr., montant auquel il convient d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence
de 2 % des honoraires admis (art. 3 bis al. 1 RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire en
matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b
TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ;
BLV 312.03.1]), par 14 fr. 40, plus la TVA au taux de 7,7 %, par 56 fr. 55, soit 791 fr. au
total en chiffres arrondis. Vu le sort du recours, les frais de la procédure, constitués de
l’émolument d’arrêt, par 1’100 fr. (art. 20 al. 1 TFIP), et des frais imputables à la défense



d’office d’A.A.________ (art. 422 l. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 791 fr., seront mis à la charge
du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Le remboursement à l’Etat de l’indemnité
allouée au défenseur d’office du recourant ne sera exigible que pour autant que la situation
financière de celui-ci le permette (art. 135 al. 4 CPP). Par ces motifs, la Chambre des
recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 16 septembre 2022
est confirmée. III. L’indemnité allouée au défenseur d’office d’A.A.________ est fixée à
791 fr. (sept cent nonante-et-un francs). IV. Les frais d’arrêt, par 1’100 fr. (mille cent
francs), ainsi que l’indemnité due au défenseur d’office du recourant, par 791 fr. (sept cent
nonante-et-un francs), sont mis à la charge d’A.A.________. V. Le remboursement à l’Etat
de l’indemnité allouée au chiffre III ci-dessus ne sera exigible que pour autant que la
situation financière d’A.A.________ le permette. VI. L’arrêt est exécutoire. La présidente :
              La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est
notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Véronique Fontana, avocate (pour
A.A.________), - Ministère public central, et communiqué à : ■ M. le Président du
Tribunal correctionnel de l’arrondissement de La Côte, - ORMP de l’Ouest vaudois, par
l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale
devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente
jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). En vertu de
l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le présent arrêt peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office,
faire l’objet d’un recours au sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art.
37 al. 1 et 39 al. 1 LOAP [loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des autorités
pénales ; RS 173.71]). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal pénal fédéral dans un
délai de dix jours dès la notification de l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP). La greffière :
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